


 
 

 

ESPACE SAINT-EXUPERY 

CONVENTION-CADRE DE MISE A DISPOSITION : 

- DE LOCAUX 

- DE BENEVOLES 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Mairie de Romorantin-Lanthenay, ayant son siège social situé 18 faubourg Saint-Roch, 
représentée par son Maire, M. Jeanny LORGEOUX, spécialement habilité aux fins des présentes, 
en vertu d'une délibération du conseil municipal en date du ……………….. 
 
Ci-après dénommée « la Ville », 
D'une part, 
 
ET 
 
L'organisme ou l'association .............................................................................................................  
ayant son siège social situé ..............................................................................................................  
représentée par Mme/M. ......................................., spécialement habilité(e) aux fins des présentes, 
 
Ci-après dénommé « l'organisme », 
 
OU 
 
Mme/M  .............................................................................................................................................  
Coordonnées :  .................................................................................................................................  
 .........................................................................................................................................................  
Bénévole de l'activité nommée " ....................................................................................................... " 
de l'association ou l'organisme : ........................................................................................................  
qui se déroule le .............................................  de ……h……à ……h…… 
 
Ci-après dénommé « le bénévole », 
D'autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour but de définir les conditions de mise à disposition de locaux au sein 
du centre social communal Espace Saint-Exupéry, à une association ou un organisme. 
 
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION 
 
Les locaux objets de ladite convention sont situés 6 avenue Saint-Exupéry à Romorantin-
Lanthenay et comprennent : 

 

 NOM DE SALLE SUPERFICIE 

    

    

    

    
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ARTICLE 3 : DESTINATION DES LIEUX 
 
L'organisme est autorisé à utiliser les lieux définis ci-dessus pour y exercer les activités suivantes : 

 mise en place d'ateliers ; 

 permanences ; 

 organisation de réunions ; 

 organisation de manifestations ; 
 

à l'exclusion de toute autre activité, même connexe ou complémentaire. 
 
 

ARTICLE 4 : DUREE 
 
La présente convention est conclue du .…/.…/…... au …./…./.….. 
 
Les créneaux horaires d'utilisation sont les suivants : 
 

Jour Créneaux horaires 

Lundi  

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  

Samedi  

Dimanche  

 
 

ARTICLE 5 : MODALITES D'INTERVENTION D'UN BENEVOLE 
 
Le bénévole peut intervenir dans le cadre des activités suivantes : 

 mise en place d'ateliers ; 

 accompagnement scolaire ; 

 cours de français ; 

 ateliers sociolinguistiques ; 

 diverses animations (préciser) :  ............................................................................................  
 
Il offre ses compétences et ses savoirs pour animer les activités précisées ci-dessus, et est 
accompagné par un agent communal de l'Espace Saint-Exupéry. 
 
Le bénévole reconnaît qu’à l’endroit des faits dont il aura connaissance dans l’exercice de son 
engagement, il sera tenu à une obligation de discrétion. 
 
 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D'OCCUPATION 
 

L'occupation aura lieu sous les clauses et conditions suivantes : 

 Remise en l’état initial des salles (rangement tables et chaises, nettoyage, éteindre 
lumières et radiateurs, fermer les fenêtres). 

 Dans le cas d’une détérioration de matériel (visio-projecteur…), les frais de réparation 
seront à la charge de l’organisme demandeur. 

 En cas de remise de clé et de badge d’alarme, l’organisme devra veiller à ne pas les 
perdre, à ne les donner à aucune personne extérieure, à fermer correctement le centre et 
activer l’alarme avec le badge à disposition. 

 Les frais d’intervention de la société de surveillance due à une mauvaise manipulation de 
l’alarme seront à la charge de l’organisme demandeur. 

 Les consignes de sécurité en cas d’incendie : 

- Faire sortir les personnes sans précipitation mais rapidement ; 

- Vérifier la fermeture des fenêtres ; 

- Eteindre les lumières ; 
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- Fermer la porte ; 

- Diriger le groupe vers la sortie de secours la plus proche ; 

- Accompagner son groupe au point de rassemblement ; 

- Vérifier l’effectif du groupe ; 

- Prévenir les pompiers (18 ou 112 si téléphone portable). 
 
 

ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 

L'organisme s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de foudre, de bris de glace, de 
dégâts des eaux, de vol, de dégradation et contre tous les risques locatifs, les dommages au 
matériel lui appartenant, et les recours des voisins et des tiers résultant de son activité ou de sa 
qualité, auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'organisme s’engage à fournir l’attestation d’assurance Responsabilité Civile. 

 
 

ARTICLE 8 : INDEMNITE D'OCCUPATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une indemnité de vingt-cinq euros, 
soit le prix d'adhésion d'une association, conformément à la décision tarifaire n° 199/2022. 
 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 
Les signataires s’engagent à privilégier le règlement à l’amiable d’éventuels litiges. Le cas 
échéant, le tribunal administratif d’Orléans est la juridiction compétente pour traiter tout litige. 

 
 

Fait à Romorantin-Lanthenay, en deux exemplaires, le ...................... 
 
 
Pour l'organisme ou l'association, Pour la Ville de Romorantin-Lanthenay 
………………………………………... Le Maire, 
 
 
 
 
(Signature)  Jeanny LORGEOUX 
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